
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 3241 du 8 novembre 2018

Arrêté ministériel du 24 octobre 2018 instituant sept commissions ad hoc relatives à l’admission des
candidats aux programmes de formation menant au brevet de technicien supérieur (BTS) offerts au
Lycée Technique pour Professions de Santé (LTPS), en vue de l’année d’études 2019-2020.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur  
et à la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur, et notamment son article
11, paragraphe 3 ;

Arrête :

Art. 1er.
Dans le cadre des programmes de formation menant au brevet de technicien supérieur (BTS) offerts au
Lycée Technique pour Professions de Santé (LTPS) sont instituées sept commissions ad hoc relatives à
l’admission des candidats en vue de l’année d’études 2019-2020.

Art. 2.
Les commissions ad hoc visées à l’article 1er se composent comme suit :

1) Commission ad hoc d'admission au programme de formation BTS « Infirmier en soins généraux » :

Président :
Membres :

Madame Corinne KOX, Chargée de mission au MESR
Madame Maryse GOEDERT, Directrice du LTPS
Monsieur Roland MULLER, Professeur
Madame Fernande SCHAEFFER, Infirmière graduée-enseignante

2) Commission ad hoc d'admission au programme de formation BTS « Infirmier en pédiatrie » :

Président :
Membres :

Madame Corinne KOX, Chargée de mission au MESR
Madame Maryse GOEDERT, Directrice du LTPS
Madame Anouk BADEN, Professeur
Madame Simone REILAND, Professeur candidat

3) Commission ad hoc d'admission au programme de formation BTS « Infirmier en anesthésie et
réanimation » :

Président :
Membres :

Madame Corinne KOX, Chargée de mission au MESR
Madame Muriel DE SMET, Directrice adjointe du LTPS
Monsieur Fred FERRON, Professeur
Monsieur Max THEISSEN, Professeur
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4) Commission ad hoc d'admission au programme de formation BTS « Infirmier psychiatrique » :

Président :
Membres :

Madame Corinne KOX, Chargée de mission au MESR
Madame Maryse GOEDERT, Directrice du LTPS
Madame Marielle WIRTGEN, Professeur
Madame Danielle JUNG, Professeur

5) Commission ad hoc d'admission au programme de formation BTS « Assistant technique médical de
chirurgie » :

Président :
Membres :

Madame Christiane HUBERTY, Conseiller au MESR
Madame Muriel DE SMET, Directrice adjointe du LTPS
Madame Anne Jutta NOBEN, Professeur
Madame Christiane SILVA, Professeur candidat

6) Commission ad hoc d'admission au programme de formation BTS « Assistant technique médical de
radiologie » :

Président :
Membres :

Madame Christiane HUBERTY, Conseiller au MESR
Madame Muriel DE SMET, Directrice adjointe du LTPS
Madame Renate RINNERHOFER, Professeur
Monsieur Claude WAGENER, Professeur

7) Commission ad hoc d'admission au programme de formation BTS « Sage-femme » :

Président :
Membres :

Madame Corinne KOX, Chargée de mission au MESR
Madame Maryse GOEDERT, Directrice du LTPS
Madame Anouk BADEN, Professeur
Madame Nicole WEBER, Professeur

Art. 3.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. Une copie de cet arrêté
sera transmise aux intéressés pour leur servir de titre ainsi qu’à la Cour des comptes pour information.

Luxembourg, le 24 octobre 2018.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur  
et à la Recherche,

Marc Hansen
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